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Conseil de tutelle 
Organisation des Nations Unies 
Lake Success, New-York 

De : Fai Ndzenderf de Banso 
Résidant actuellerr.ent à Baba 1. 
Région de Ndop · 
District de Bamenda 
caœeroun sous ailininistration britannique 

Le 20 août 1955 

Aux bons soins de Monsieur le Secrétaire Général 
de l'Organisation des Nations Unies 

1 
, • 

Lake Success Nevr-York, Etats-Unis d Amenque 
' ' 

administration britannique). Ob;jet : Exil 1 er-:u • 

Messieurs, 

Votre humble pétitionnaire, Fai Ndzenderf de Banso, province de Brur.cncla 

.. (Cameroun sous administration britannique) vous adresse la pùti ti on ci-après en 

vue de solliciter votre aide et d 1obtenir réparation pour l'exil illée;al dont il 

a été la victime, à la suite d 1un simple différend de caractl:re fnnilial, sans 

qu 1il y ait ordonnance d 1un tribunal : 

Il y a des changements que j 1 assimile à des bombes qui risquent d 1 oclnter h 

tout moment; à vrai dire, ces bombes sont lancées parmi la population de ln ville 

de Banso, population pacifique qui, pendant des milliers d 1onnéeD
1 

a voeu dans une 

atmosphère cordiale et tranc:tuille sous ses anciens chefs. 

On reconnaît généralen:ent qu'il est nécessaire de procéder ù des chnnGcn:cnts 

et de revi::>er des constitutions, mais les anciennes rr.éthcdcs doivent être 

remplacées par des métl1odes nouvelles, approuvées è. 1 'unanirai té par la collccti vi té 

et non pas des méthodes violentes 1 susceptibles d' allur.:cr des ér..cutcn ct de faire 

couler le sang, accompagnées de mesures discriminatoires insensées q~i créent dnns 

Pesprit de la population l'inquiétude et la rr.éfiance, qui détrui::;cnt l'unité, 

l'amour et l'amitié sincère, que la tradition avait ir:plnntér. dnns la population. 

li 
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De temps immémorial, la ville de Banso dont ·, · 't, 
1 

, , 
· • , J a~ e e expu se, a toujours et~ 

1 adJrlinistrée par sept conseillers connus de la population sous le nom de Ki bais; 

ces conseillers se réunissent habituellement pour discuter des questions qui 

intéressent la collectivité et soumettent leurs propositions à 1 1 approbation du 

'chef; en d 
1 
autres termes' ce Conseil des sept a été 1 1 organe législatif et 

consultatif de la ville de Bc:nso et il a survécu à tous les Chefs qui se sont 

'succédés de temps à autre' comme 1 1 histoire 1 1 enseignera aux générations. 

En 1910, lorsque l'ancien Chef ùe Banso a accédé au pouvoir,· il y eut une 

grande bataille entre sa fnmille et celle de mon prédécesseur (Fai Nè.zenderf), au 

cours de laquelle des r:~aisons furent démolies,, plusieurs personnes furent blessées 

et l'ordre publ:i.c de la ville fut terriblement troublé; c 1est précisément cemême 

'conflit entre familles qui a lieu aujourd 1hui, car le Chef actuel use de tout son. 

1 

1 

pouvoir pour abolir mon nom et 

diaten:ent après celui du chef; 
le titre de ma famille, dont le rang vient irr~é

plus des trois quarts de la population de cette 

ville n 1 accepteront jnwüs Gon autorité, rr.êr.,e au risque de ·la mort, sauf s'il 

l'impose par le::; arn:es et la ccnquête au prix de plusieurs vies humaines •. 

J'ai vécu dc:n:::; la ville de Banso et conformément à. la tradition, c 1est moi 

'qui ai couronné le chef; je ne revendi:Jt::e pas .le rang de chef et je n'ai pas 

! tenté de prendre sn plecc. J 1 ni agi sincèrement à 1 1 égard des habitants q,ui 

représentent plt:s des deux tiers de la population de Banso et, jusqu'à ce jour,· 

·ils se félicite nt de ln façon démccrnti~:tue dont je les ai administrés et leur '. . 
loyauté envers n:oi est ct restera inébranlable. 

Je n'ai jamais, de ma vie, offensé le Gouvernen:ent britannique dans cette 

partie du mor.de ct je n r ni ccrn.1is aucun crime contre l'intérêt public ou contre 

mon peuple; je consid.)rc do:1c mon exil actuel, sans décision judiciaire, co:rmr.e un 

grand d~fi porté ü 1'/\dministrotion britannique au Cameroun sous administration 

britan.rlique et le fait cl' exiler injuster;:ent une personne de sa ville ria tale, contre 

le désir de ln population, uniquen:ent pour satisfaire un. chef g_ui ne désire pas· 

la collaboration de, votre humble pétitionnaire, constitue simplement un acte 

extravagant, illét:;nl, barbare, inhumnin, sauvage et brutal de la part d'un gouver

ner.:ent qui passe pour civilisé. 

Etant donné que l'on a nci de cette manière peu démocratiq,ue à l'égard d'une. 

:Personne innccente, ccrr.;;:c moi, j rai :'ait, à plusieurs reprises, appel au Gouver

nen:ent bri tnnniflUC pour elu r il intervienne en vue de mettre fin à cet exil illégal; 
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· , b 1949 il me semble que les Administrateurs britanniques · 
1 mais depuis le 10 decem re ' 

.1 illégal peut-être en vertu du vieux principe selon 
désirent prolonger mon ex~ ' 

d
. . pour récrner" et qu 1 ils se refusent à intervenir et 

lequel "il faut 1 VlSer . o ' , • , • • , 

. , · dversaire pour m 1 eloigner ~ndcf1n1ment de mon foyer, a la 
donnent ra1son a mon a 

·d . · h f. de Banso et de ses partisans qui font cause comnune avec 
vague demande u c e 

· le mal· nue dans le bien, par crainte ~ue l'on saisisse leurs 
lui, tant dans 'J. 

possessions ou qu'on les chasse comme moi. 
Dans aucun milieu, on ne s 1 oppose au règne de ce chef et nous 1 1 avons tous 

accepté comme Chef, mais nous ne pouvons pas accepter que, sous prétexte d'une 

simple dispute entre familles, il abuse de son autorité pour c:>.:pulser de la ville 

un vrai citoyen comme moi et pour maltraiter les me1.1brcs de ma famille, parce 

qu'ils approuvent mon attitude et qu'ils veulent rester fidèles à nos lois et 

coutumes traditionnelles. La frunille n'est pas disposée ù abandonner ses droits 

à notre ancien titre, pas plus d'ailleurs que le chef lui-L:ên:e n'est prêt ù les 

abolir, mais en raison des différends qui existent entre lui ct ~oi, il o, 

directement e':- indirectement, incité 1 1 Administration à Ir.c ho!r et à mc bonnir de 

ma ville D2talè. Comme je ne puis cor..scntir à cet exil qu'aucune raison ne 

justifie, et comme mes partisans, qui constituent la plun gronde partie ùe ln 

population de la ville, souhaitent mon retour, car iln r::e sont fidèlcn et je ne 

puis être :rempJ.acé en mon vivant, ce problùrr.e risque, ~i je recto in indéfiniiwnt 

éloigné de ma ville natale, de mettre en dnncer l'ordre pu~lic, la justice ct ln 

démocratie à Banso. 

COl.IT/!ENT. J'AI ETE CIIAGSE DZ LA VILLE 

Le 10 décembre 1949, au Con.seil de district ùe Bonso, le chef de di~trict, 

qui Y assistait, s'efforçait de trouver un moyen de réGler notre différend por·tnnt 

sur les coutumes. autochtones, mais à la fin de la séance, il n 1 o:..rai t pas encore 

abouti à une solution. A 15 h. 30 environ, des villngcoio, n:cmbrcn de ln fm:1ille 

. et amis du chef' se réunirent et se d 'rl· rre' rent en foule t ... 1.:> vers won cor.ip, en chantnn 
des chants de guerre. Feu le R' ' d ' everen pere K2nneèy, de la 1 :isr::;ion cotholi<:!_uc, 
passa rapidem_ ,ent en voiture pour se rendre ;-, 1 ,1_1o"tel ou 1 d · t - e·chef e è.ir::;trict fnir::;nl 
la sieste. De not.,..e camn nous pouv. b • ··':/;' lons o server !a foule c.:,ui ovnnçoit vers nous 
et le chef de district qui les en empêchait. 
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peu de temps après, un agent de police vint me conseiller de me laisser 
1 

eJ)1lllener en lieu sûr, prétendant que la force de police disponible éta~t trop 

i faible pour disperser la foule irritée g_ui menaçait de me tuer; je consentis à me 

ndre avec le vétérinaire, au village de Baba, situé à 43 km de_ ma ville natale re . • 
Lors de mon séjour à Baba, cette nuit, j'ai Vu trois camions qui transportaient 

' d'autres policiers de Bamenda à Banso, L1ais personne ne fut arrêté ni inculpé, 

bien que le chef de district, le vétérinaire et 1' agent de police qui me conseilla · 

de quitter mon palais pour me rendre en lieu sûr aient été témoins des menaces 

proférées contre moi. Il semble évident que le Fon . et 1 'Administration ont 

préparé ce coup à 1 1 avance pour m 1 éloigner de mon pays natal, sous prétexte que 

~vie était menacée par l'a~resseur, car l'Administration a fait la sourde 

oreille à plusieurs pétitions que je lui ai env~yées et, jour après jour, sous les 

prétextes les plus futiles, elle prolonge indéfiniment mon exil illégal, sans me 

verser la moindre indemnité. 

Le 16 décembre 1949, le chef de district qui se rendait de Bamenda à Banso me 

rencontra à Baba où je vivais en exil et n:e dit que le Résident de Bamenda allait 

se rendre à Enucu pour y rencontrer le Corr~issaire en chef et discuter avec lui du 

différend entre le Fon et moi-mên:e; il me répéta qu'il me conseillait de ne pas 

encore rentrer à Banso, car le Fon et ses partisans étaient mécontents de la 

manière dont j '!·;;a:ts revenu de Bamenda à Banso, . en prenant des dispositions pour . 

1 que ma famille me rencontre sur une colline de la ville et du fait que mes partisans 
1 

avaient ouvertement accusé le Fon de s 1 opposer aux lois et aux coutumes 

autochtones. 

J'ai demandé au chef de district si 1e Fon et ses partisans étaient mécontents 

et avaient'l'intention de me tuer parce cp.l'ils m'avaient vu fêter joyeuseme'nt mon· 

retour de Bamenda avec n:es amis et s'il était contraire à'la loi, pour quiconque, 

de se réjouir cormne bon lui semble; jè lui ai demandé aussi si le Fon et ses 

partisans n'avaient pas dr autres rois ons· d 1 être froissés et de prendre les armes 

contre moi; le chef de district se contenta de me répondre qu 1 il avait appris par· 

quelques personnes que j'avais adressé une pétition au Commissaire en chef et qu'il 

n'avait plus rien à dire, puisque l'affaire était aux mains d'autorités supérieures. 

Selon les déclarations que le chef de district a faites devant moi six jours 

après cet incident, il est évident que l'on m'a éloigné de ia ville de Banso 
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parce que ma famille a joyeuserüent fêté mon retour de Bamenda et parce que nies . . 
amis auraient porté des accusations contre le Fon. Je m'adresse donc à vous, 

horrmes d'Etat internationaux, chargés de maintenir la paix et la justice dans le 

monde entier et dans le Territoire sous tutelle du Cameroun, en vous demandant 

d'examiner attentivenent les accusations mentiom1ées plus haut et de déclarer si 

je suis coupable de crimes ciui justifient mon exil de mon pays natal, à une époque 

où l'on est e~ faveur de méthodes d'administration reeilleures en matière de 

politique internationale. 

J.:ême avant 1 1 avènen:ent de l'administration allerr.nnde au Cameroun, mes 

prédécesseurz remplissaient 'déjà ces fonctions et il en était de reêree lorsque le 

Gouvernerr.ent britannique occupa ce Territoire apr'ès la grande guerre de 1914. Ce 

fait est confirmé dans plusieurs ·rapports des services de renseignerr.ent de 

1 'Administration; il est difficile, pour raoi et ma famille, d 1 imaGiner pourquoi 

les fonctionna~.res donnent leur app'li à la poli tique vaGUe et tyrannique du Fon 

actuel de la ville et interprètent fau'ssen:ent la législation br{ tannique, dont 

l'objectif, nous en sommes convaincus, est lu justice et l'éGalité pour tous, sans 

distinction de religion~. de couleur_ou de race. 

Raisons virtuelles qui me font.croire que 1 1Aclministration soutient le chef 
contre moi, C]U 'elle n 1 a fait aucune ob,iection à mon exil ill8gal et qu'elle 
ne prete uucune attention aux mauvais trui te1nents infligés à ma famille 

1) Le.lO octobre 1954, par orclre de ce chef autocrate, mon.ancien, 

Peter Sangov, fut attaché, retenu de force peildant quelques jours dans son palais, 

torturé et privé de nourriture; on le relâcha lorsque la situation devint critique, 

Un rapport fut envoyé à la police de la HiGeria qui ne prit aucune rr.csure contre le 

chef, bien que de tels actes constituent une infraction au code pénal de la 

Fédération de la Nigeria à laquelle ce ~erritoire appartient. 

2) Sans raison valable et sir.1plenent parce que ce chef veut créer des 

ennuis insu~portables à mes partisans, on a ordonné c trois rr.cmbres de ma famille 

de démolir leurs maisons, situées sur un terrain où ils vivaient depuis 

28 onnées et, lorsque la Cour. suprêrr.e ordonna le levé dudit terrain, ce chef 

autocrate rr.enuça le topographe engagé pour faire le levé du terrain, en lui disant 

qu 1 il serait tué s 1 il ne qui tt ait pas la ville le jour même; le topo[;raphe qui tt a , 
~ la ville sans occonplir sa tâche et rendit ccmpte au chef du district qui ne prit ~ 

aucune santion. ~~ 

~ 
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Lorsç_ue je ft1s chaosé de ma ville natale·, l"e chef de d istrict, le 

vétérinaire et l'agent de police m'informèrent que le ~ et sa famille voulaient 

me tuer et le chef de district ajouta qu'il évaluait à plus de 4oo holJ1Jries, la 

foule ·que le chef avait rassemblée à cet-l;e fin; cette même nuit, on vit trois 

camions chargés d 1 agents de police se rendre· à Banso, mais aucune arrestation rie 

fut effèctuée, bien qu 1 il Y ait eu j_hfraction au code pénal de la Fédération de 

la Nigeria. 

4) Le 16' juin 1955, le Fon aurait donné l'ordre à ses few~es et à quelques 

hormnes de détruire 4. 500 cr.féiers; un rapport fut adressé [;, la police de la 

Nigeria et au chef du district et, bien que les dégâts aient été constatés-par le 

chef adjoint de la pol:.ce, a·:.1cune sanction n'a été prise; pourtant, cet a'cte 

constitue une infraction au COQe pénal de la,NiGeria et la victime coritL~ue 

vainement à manifester sa col~re et son désespo~r. 

5) Dans l'intention de me nuire, le Fon a porté contre moi une plai~te 

selon laquelle j 1 aurais déclaré qu 1 il e::torg_ue de 1 1 argent aux habitants de Banso 

et que je l' aura::.s r~.enacé du doigt. Le ju;;e européen me déclara coupable et me 

coridanma à une ar.:.endc de 5CO [:,liiné2s et à 75 livres de dépens, Je ne m'inquiétais 

pas de ce jugement que ~'est:i.n:ais devoir être réglé par la Cour d'appel, s'il 

existe la rnoi:cdre justice dans ce pays; je fis donc appel à propos de cette 

aff~üre 'civile et non pas criminelle, mais avant d 1 avoir une explication assez 

- l v~ ve avec ... e ~"'-':·~~ dans son c::tbinet, il r::e ferr::a cette voie de réparation ouverte 

à toutes les parties plnidantes. Quelques jours après, lorsque l'affaire. fut 

jugée à Bamenda, le chef accor.:pot;na le jUge· jusq_u'à Buem à 45'o km, où on lui 

remit 1 1 orC:onnance prise contre moi, en vue de faire exécuter le jugement, procé

dure d 1 autant moins courante que le JUf~e m 1 avnit autorisé à faire appel. Pendant 

le procès, le juge dé-::!larn q_u 1 il ne doutait :Pas de la parole du chef parce qu 1 il 

était un ~1crr.n:e important et qu'il ne saurait n:e:1tir. Cn peut voir que la procé

dure adoptée pour établir la vérit5 au cours de mon procès consistait à faire 

une comporaison entre mon od,:ersail·e et ::1oi-r..êrr.e, et ccmn:e le chef est un homme 

important qui ne saurait 
'1 , e eve, et que je suis un 

tenues pour ridicules. 

mentir, et ~ue je n'ai pas, moi, atteint un rang aussi 

hcrr2·.:e peu in:portcnt, rr.e.s déclcrati~ns d,evraient êtrè 

Cette grande sagesse de la part du Département judiciaire 
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1 
n ':=st ClU 'tme autre r:mnifcstntiœ1 d: 1 1 attitude inamicale de 1 1 !tdrninistration à 

rr,on égard; r::êmc avant le proc~s, il a fallu réunir les té:moins du plaiGnant dans 

le cabinet du juGe 
1 

où, je crois 1 ils furent clmpi trés m·nnt le pr0c(;s public 

proprement dit. L 1 importance des dcrrr.mgcs accordés nu plnic:nnnt fit crnr.de 

sensation parni le public. La déclnrction publiClUC du juc:c 1 selon laquelle un 

horr.rr.e importnnt r.e snurni t r..ex:tir 1 ser:1ble indiquer nu monde (lue ln justice n 1 est 

pas aveuGle et qu 1 il suffit cl 1 un sin:ùe rer;ard jeté sur les parties en présence 

au tribunal pour établir la vérité; sans tenir cor:1ptc des dÛl)Oni ti ons des 

témoins et sans faire subir cl' interro,:;atoire ccr,tradictoirc: au:: ?nrtics. ,Je rense 

c:_ue cette nouvelle procé:clurc vo. de puir uvee cl' autr::s L1écou·:crtc::; r::ondiales ùnns 

le domaine ùe la science Ir.c<lcr:1e et ,~u 'elle :plaira ù ceux <lui r~:fuscnt de 

reconna:ltrc aux :personnes peu il.~portuntes 1 èont nom; ncu::en 1 le dro:i. t è.t lu ,justice 

et à l'équité. 

6) J 1ni uté victiJ;;C ÙC pournu:i.tc:n t:bw;i•·-:,;s ÙC: )n ['urt ÙC: ce clld' c1ui 1 plus 

tard, cc présenta devant le juce du tl.·ii..n::·,:.!l ct rr~tll·u en plui:1tc; lr~ Jw:~ 

nlloun ù votre i:u:nble l;éti ticn:1c:lire de:s frai~ ct dt~rc:n:> c 1 l~ lev:mt t: 1)0 Li v re:!>. 

Cor;J,:C cette: CC!:~!:C devait être l){..:~'~C Fll' 1.-:: Jl}tllr_:n:l!)t, le n~ch1c:nt d;~ Üt I'l'OVincc, 

qui ::' <~pp:..!l~ticn ~ pun ù l 1 1\ùl::inistrntion ,)uùiciuirc, (lui ttlt r.:on bureuu <1e l 1 adni

nintrntion potlr r;c renàr.::: ou triùu:;nl ctt il rcccL'J:l(jnr1n :\ 1 1m:cent dr: nr: p:s:; t::d:_:er 

le vercez::cnt cle c.:cttc GCLr:·.c afin rl 1é·:i ter un coni'li t c:1trc )c; plni[~nnnt ( h~ chef 

clc Banco) et la f:-t::1illc de: votre ln:!::blc pétltlcnnnil"e. Le cb:r tle );, pl"llice vint 

clnns le d3::·.c but ct, Jt:J.lU 1 Ît cc .jot:r, le: vcrccL:c;lt de cette: :;::!:-.:::c n (~tc; ~:u~:rcr.du 

inc18i'in:!.: .. cnt G'JUD prt~tc:~te rlUC le c:icf1 IJlUU puiccnnt -:-..:c ).e r·.ouvc:rnel::r:nt 1 

refusera de: pnycr ct r~tlc le foi t üc ?t:::~r des frnio i'i::~G rnr tm tri1nm:1l a un 

bc.r.!l:.c nuc::;i r;cu iu:rortunt fJ.\lC noi com;tittler:!it pour Jul tll1 c1.:r:hcz;m:ur. 

Les 1 :c::1brc;, clc cette eranclc Or:~anisation ( rnu) pour l:1 pil'i:~ c-t ln ,il1c.ti cc 

com;tntercnt r.::ms cloute CJ.Ue, pour tout cc qui conecrnc votre ~ltt:Jb)c p.:tlticnnnire, 

l 1f1d::Jinistration o prie le contre-pied clc Ju justice ct c:u'il ne 1~:c rec.tnlt plus 

r.1 1 m1rcGc.cr uu Conseil 

cle tutelle IJOur c:u 1 il n,::.icse en vern toue l0.s hcr.:r:cr. t1e ln terre nvc(; (~r1ui tt! ct 

CJ.U 
1 il r.:c rende l'espoir de rester t:n protéfjt) de l'E.::rirc bri tnnnir:t:c. 

7) Cc chef n int~rdi t i.1 cl 1 outree fn:.:illcr; de :wtrc ville, ci1 nous nvonc 

vécu en IJni~: ct en bonne barJ::cnic ovcc ln popllotlon cntltTC 
1 

de voter lore rlcc 
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élections, de ~ar~ici~er aux séances du Conseil local, et de nous associer à 

d'autres familles; il a déclaré que nous sow~es un grou~e d'habitants neutres 

~ui ne ~eut ~artici~er à l'administration locale du lieu où, de tout tem~s, nous 

avens ~ris une ~art active à 1 1 administration, étant donné que j r étais ~n 

deuxième ~osition, a:p·pu;:;é par une ~o~ulation qui représent~ environ les trois quarts 

de la po~ulation de la ville. Eeu amis ont été victimes de poursuites judiciaires 

abusives et mal fondées et lorsqu 'ils font appel ou se ~laignent auprès des 

fonctionnaires de 1 'Administration, ils se heurtent à une Jndifférence incom~lète. 

REPARATIONS DEI !AIJDEES AU CONSEIL DE Tl;"TELLE DES NATIONS UNIES 

1) CorrJne à aucun mon:ent de ma vie, depuis g_ue ce pays est r.cus adninistration · 

britannique, je n 1 ai corr.rnis de crirr.e centre le Gouvernerüent britannique ni coat re 

mon peuple, et que je n'ai été eavoyé à mon lieu de résidence actuel qu t à titre 

temporaire, lors d'un conflit domestique avec le chef, j 1ose espérer que le 

Conseil de tutelle décidera 

2) Comne je n'ai pas 

le chef, et ~ue je n'ai ~as 

d'autoriser mon retour prochain dans mon ~ays natal.· 

l'intention d'être le chef de la ville ni de dé~oser 

à me justifier vis-à-vis du peu~le britannique, il 

conviendrait de passer l'oponce sur les erreurs qui ont été commises au cours de 

ma lutte, car tous les êtres humains sont susce~tibles de commettre des fautesj 

1 1 Administration devrait s.e décintéresser de ce conflit familial qui ne justifie 

point qu'une ~ersonne soit isolée de son pays natal et elle devrait ro~pre son 

alliance incli13ne avec le chef de Bnnso, parce qu'elle est néfaste et constitue 

une inte~rétation erronée des principes hllinanitaires que la Grande-Bretagne a 

hérités de ses ancêtres ct de ses idéaux démocratiques de liberté, de justice et 

de paix qui, je le maintiens, ne peuvent exister en abondance dans la corrmunauté 

de Banso si 1' administration n'intervient pas. 

3) Les fonctionnaires de l'Administration qui font ~artie de la Fédération, 

à laquelle le chef appartient, doivent se tenir en garde contre la poli ti~ue 

agress.~ve, l'autocratie, la tyrannie et les actes op~ressifs de ce chef ~our 

sauvegarder les ~rincipes démocratiques sous ce gouvernement et pour rendre aux 

citoyens de cette ville la liberté que leur confère le statut de ~rotégé britan

nique sous le Con:monHcolth des nations libres, au lieu de les traiter en esclaves 

qu'il faut n:ettre au ~os n r importe comrr.ent, en leur faisant subir des traitements 

brutaux COJrJr.e ceux que j rai décri tG ~lus haut dans cette ~éti ti on. 
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Si l'Administration veut conserver sa bonne réputation.darts la ville de: 

Banso et ailleurs, où de tels actes agressifs risquent de parvenir aux oreilles 

de la population, il faut qu'elle veille à l'application de la loi, même en ce· 

qui concerne le chef, lorsque celui-ci la viole; il faut, conme on dit, que la 

loi soit aveucle,sinon l'espoir que jtai nourri pendant si longtemps que l'Admi

nistration coloniale du Gouvernel;:ent britannique s 1 est améliorée sera automati

quement anéanti dans l'esprit de votre humble :pétitionnaire et de sa famille, 

qui·scnt les· victimes habitt:elles de ces événements graves et incroyables qui 

ont lieu dans l'Empire. 

Si le chef modi:2ie son attitude et sa politique malveillante à mon égard, le 

passé sera oublié, et entre lui et moi il ne règnera plus <;,u 1une entente, une 

coopération et une paix réelles. Je vous serais très reconnaissant de faire bon 

accueil à mon humble pétition concernant cette grave question et j'attends. 

avec confiance la déci·sion · q_i.re vous prendrez pour me donner satisfaction;. 

J'ai l'honneur, r.tonsieur, d 1 être votre très humble pétitionnaire. 

(empreintes diGitales du pouce) 

Son el1l]?reinté digitale du pouce. Fai Ndzenderf 
de Banso, résidant actuellement au village de 
Baba, réeion de ·udop, District de Barr.enda, 
Can:eroun. 

Nous soussignés, certifions que la pétition ci-dessus a été rédigée à la 

de~ande du pétitionnaire Fai Ndzenderf, de Banso, District de Barr.enda au Cameroun 

sous a~~nistration britannique (Afrique occidentale) et que le texte lui ayant 

été relu en anglais et comLenté dans sa langue maternelle, il confirme qu'elle 

ne contient que les e)œressions et les faits qu'il a dictés à l'écrivain, à 

) 

·.·· 
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l'iPtention du Conseil de tutelle, Organisation des Nations Unies, Lake Success, 

Ne11 .. yort (USA), aux bons soins de 1-I. le Secrétaire général de l'ONU, New-York 

(USA) • 

Certifié exact ce 20 août 1955 par 

Certifié exact ce 20 août 1955 par 

(~gné) 

Rédigé par H.J.S. NgonGi, 
Ecrivain public du Cameroun, 
Abalq?a-Bamenda, Came~oun sous 

administ1·ation bri tannü1ue 

H.J. s. NGCNGI 

(Signé) 

(Signé) 

J.L. JOHNSEN 

R.S. SHANG 
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